
LES MAIRES ET ADJOINTS DE NOTRE COMMUNE 

 

Un petit historique des élections municipales en France 

C’est un abbé de Saint Germain des Prés qui utilise au IX  ème siècle le mot 

« maior » pour désigner celui qui dirige un domaine. Au XVIII ème siècle le mot 

« maire » remplace le terme de « maior ». 

Au cours de la révolution française de 1789, les 44 000 municipalités sont 

créées en remplacement des paroisses et à leur tête un maire et des 

conseillers élus. Les seuls électeurs sont ceux qui payent un impôt au moins 

égal à 3 jours de travail : il s’agit d’un scrutin censitaire. Pour être élu, il faut 

être encore plus aisé et payer un impôt au moins égal à 10 jours de travail. Le 

maire, ou agent municipal, est élu pour 2 ans et ce pour la première fois en 

février 1790. Des élections se succéderont en novembre 1791 et novembre 

1792. Au cours de cette période agitée de notre histoire, les modalités 

d’élection des conseillers ou des maires  seront souvent modifiées. Ainsi en 

1800 les maires et les conseillers municipaux sont nommés par le Préfet. 

De 1830 à 1848 les conseillers municipaux sont élus par les hommes de plus 

de 21 ans et ceux qui ont le plus de revenus. Le maire et son adjoint sont 

nommés par le Préfet parmi les conseillers. 

En 1848 le suffrage universel est proclamé, pour les hommes âgés de plus de 

21 ans uniquement, sans condition de ressource ; les conseillers qui doivent 

avoir plus de 25 ans élisent leur maire et leur adjoint. 

En 1852 Louis Napoléon Bonaparte ne modifie pas le système d’élection des 

conseillers mais  c’est à nouveau le Préfet qui désigne le maire et les adjoints 

et pas forcément parmi les conseillers élus. 

A partir de 1871 c’est le système actuel qui est mis en place, système qui 

subira des évolutions successives, les deux principales étant le droit de vote 

des femmes et leur éligibilité en 1944 et le changement de l’âge de la 

majorité porté à 18 ans en 1974. 

 



Mes recherches 

Pour établir la liste des maires et des adjoints, j’avais à ma disposition les 

registres de délibérations de 1831 à 1891 et  de 1908 à nos jours. 

Curieusement celui qui couvre la période de 1892 à 1908 n’est ni aux archives 

départementales ni en mairie. Pour les périodes manquantes (1793-1831 et 

1892-1908) j’ai du  étudier les actes d’état civil pour essayer de retrouver le 

nom des maires et des adjoints ce qui comporte des imprécisions, 

notamment sur les dates de leur mandat. N’hésitez pas à me signaler les 

erreurs que vous pourriez détecter dans la liste qui suit. 

 Je précise pour ceux qui ne connaissent pas l’histoire de notre commune que 

jusqu’en 1824 il existait 2 communes Equiqueville et Saint Vaast. 

Daniel Chauvet 

 

Saint Vaast avant la fusion de 1824 

Période Maire 
1793-1794 LOUVET Claude-Louis 

1794-1796 TROUFSÉ Charles Rémy 

1796-1800 PINCHON Patrice 
1800-1813 FOLLAIN Jean-Louis 

1813-1820 GALLY Jean-François 
1820-1824 PINCHON Pierre 

 

Équiqueville avant la fusion de 1824 

 

 

 

 

 

 

Période Maire 
1793-1813 LEBLANC Jacques 

1813-1814 DELAMARE 

1814-1821 HINFRAY Pascal 
1821-1824 MOUQUET Damas 

1824 DECROUTELLE Adrien 



Saint Vaast d’Équiqueville 

Période Maire Adjoints 
1824-1825 PINCHON Pierre  

1825-1828 DECROUTELLE Adrien  
1828-1830 GALLY Jean-François  

1830-1835 MILHET Joseph-Fortuné PINCHON Jean-Baptiste 

1835-1836 PINCHON Jean-Baptiste MILHET Joseph-Fortuné 
1836-1837 DEPERROIS Pierre MILHET Joseph-Fortuné 

1837-1843 MACHON Charles HONORÉ Pierre 
1843-1844 THÉROUDE Jacques- François HONORÉ Pierre 

1844-1846 THÉROUDE Jacques- François FREDIN Jean-Louis 

1846-1848 THÉROUDE Jacques- François HONORÉ Pierre 
1848-1852 THÉROUDE Jacques- François MOUQUET Damas 

1852-1857 THÉROUDE Jacques- François PAPIN Jacques Nicolas 
1857-1876 THÉROUDE Jacques- François MOISANT Nicolas 

1876-1881 PAPIN Nicolas GANDON Constant 
1881-1889 CAUCHIE Jean BLARD Célestin 

1889-1892 CIRETTE Edmond BLARD Célestin 

1892-1903 CIRETTE Edmond HAUCHARD Pierre 
1903-1908 CAUCHIE Albert THÉROUDE Albert 

1908-1919 CAUCHIE Albert HARLAY Gaston 
1919 CAUCHIE Albert SERGEANT Auguste 

1919-1925 CAUCHIE Albert GOYER Gustave 
1925-1944 CAUCHIE Albert LEVASSEUR Eugène 

1944-1945 LAPOSTOLLE Robert PAIN Gilbert 

1945-1946 SURONNE Louis PAIN Gilbert 
1946-1947 SURONNE Louis TOUSSAINT Edmond 

1947-1953 SURONNE Louis HÉDOUX Roger 
GRESSENT Roger 

1953-1965 SURONNE Louis LEFEBVRE Victor 
1965-1971 SURONNE Louis TÉTELIN Roger 

1971-1977 TÉTELIN Roger DUPUIS Roger 

1977-1982 GAILLARDON Fernand DUPUIS Roger 
LASNEL Maurice 

1982-1983 DUPUIS Roger LASNEL Maurice 
DURAND Adrien 

1983-1989 LEDOUX Gérard DUPUIS Roger 
LEMONNIER Annick 
LEVISTRE Odile 



1989 LEDOUX Gérard LEMONNIER Annick 
LEVISTRE Odile 
DURAND Adrien 

1989-1995 LEDOUX Gérard DURAND Adrien 
LEMONNIER Annick 
LEVISTRE Odile 

1995-2001 LEDOUX Gérard DURAND Adrien 
CHAUVET Daniel 
LEVISTRE Odile 

2001-2008 CHAUVET Daniel DURAND Adrien 
LEVISTRE Odile 
LANCHON Jean-Claude 

2008- CHAUVET Daniel SEVESTRE Francis 
LEVISTRE Odile 
LANCHON Jean-Claude 

 

ALBERT CAUCHIE a  été Maire de Saint-Vaast de 1903 à 1944, un record. Il est 

né à Saint-Vaast le 1er janvier 1871 et a épousé le 12 septembre 1927 une 

veuve de guerre, Angèle Cossard. Il est décédé le 4 décembre 1952. 

Pendant son mandat a été construite, en 1908, la classe enfantine qui est 

aujourd’hui la salle de réunion derrière la mairie. En 1912 l’éclairage public 

est installé dans notre commune. Le 10 octobre 1920, il inaugure le 

monument aux morts de la commune, en présence de Paul Bignon, Député et 

Secrétaire d’État à la marine marchande. En 1933 il effectue les premières 

démarches pour une alimentation de la commune en eau potable. 

Il sera Conseiller Général du canton d’Envermeu de 1908 à 1944. Pour les 

services rendus il recevra la légion d’honneur en 1930. 

Si le mandat d’ Albert Cauchie de Maire de Saint-Vaast a été le plus long, son 

adjoint, Auguste Sergeant a eu certainement le mandat le plus court : élu 

adjoint le 10 décembre 1919, il décède le 16 décembre de la même année. Il 

était boulanger dans notre commune, dans la boulangerie située en face de 

l’église. 

 

 


